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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

infractions
Question écrite n° 39037

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc demande à Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser les
perspectives des « thèmes de réflexion destinés à servir de base aux travaux qu'elle doit conduire concernant
l'indemnisation des victimes d'infractions » évoqués dans la réponse à la question écrite n° 29975 (JO - AN - 5
juillet 1999), dans la perspective du rapport Lienemann, remis au Premier ministre le 26 mars 1999.

Texte de la réponse

la garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'information des
victimes d'infractions sur les procédures d'indemnisation et l'efficacité de ces dernières constituent un objectif
prioritaire des politiques pénales conduites par les autorités judiciaires. Le ministère de la justice vient de
diffuser un recueil de jurisprudence auprès de tous les acteurs concernés, notamment : magistrats et
fonctionnaires de l'ensemble des juridictions, services déconcentrés de l'administration pénitentiaire et de la
protection judiciaire de la jeunesse, professions judiciaires et juridiques, secteur associatif. Ce recueil présente
les apports de la jurisprudence de la Cour de cassation en matière de procédure applicable aux commissions
d'indemnisation des victimes ; il a vocation à être un outil pratique, d'une part, pour les juridictions dans le cadre
de leur travail d'élaboration de la décision, d'autre part, pour les associations d'aide aux victimes afin de faciliter
l'orientation des victimes dans le choix des procédures d'indemnisation. Par ailleurs, à la suite des travaux
menés en manière d'indemnisation, le Gouvernement souhaite approfondir la réflexion dans l'objectif de réaliser
un équilibre satisfaisant entre l'indemnisation des victimes et les conditions de fonctionnement et d'intervention
du Fonds de garantie des victimes d'actes de terrorismes et autres infractions (FGTI).
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